Ecole des Arts
Modalités d'inscription 2025/2026

Première inscription 
Le lien vers les formulaires d’inscription est sur le site de la Ville de Suresnes et sur le site du Conservatoire. 
Veuillez consulter le Reglement-interieur-ecole-des-arts.pdf 

 
💰 Tarifs 2025/2026 :
Tarifs Conservatoire :  Tarifs-2025-2026-Conservatoire.pdf 

Tarifs EAP : Droits-dinscription-2025/ 2026.pdf


📌 Conditions d’acceptation
Les dossiers incomplets ne seront pas acceptés. L’inscription dépend :
· des places disponibles
· des critères suivants :
· Priorité aux résidents suresnois
· Élèves en liste d’attente l’année précédente
· Âge (critère spécifique au Conservatoire)
· Compatibilité d’emploi du temps
INFORMATIONS IMPORTANTES A LIRE
La réponse vous sera adressée fin du mois de juillet / début aout 2025
 À compter de la date limite de paiement, les élèves dont la facture n’aura pas été réglée ne seront plus autorisés à accéder au cours. Leur place pourra donc à nouveau être considérée comme vacante.
-Le règlement peut être effectué en deux versements en septembre et octobre pour les usagers de tranches 1 et 2 
-L’absence dans le dossier d’inscription des justificatifs demandés nécessaires au calcul des ressources notamment, l’avis d’imposition sur le revenu donnera lieu à l’application du tarif maximal de la tranche 7 de pour chaque activité concernée. 
- Toute réclamation concernant la facture devra se faire par écrit (mail ou courrier) et cela avant le 15 octobre 2025. 


Pièces à fournir, à préparer avant votre inscription : 
Photocopie dernier avis d’imposition 2024 (revenus 2023) pour le calcul du QF (si quotient familial non calculé)  
Une attestation de niveau pour les élèves qui ont fréquenté un autre Conservatoire. 
Un certificat médical pour les élèves qui pratiquent la danse 
Une autorisation parentale pour les cours de peinture et modèle vivant pour les mineurs à partir de 16 ans 
Informations complémentaires

Eveil musical : 
 - Initiation musicale (cursus de deux ans) s’adresse aux enfants âgés de 5 ans au 31 décembre 2025. 
- A la fin du cursus de l’éveil musical, l’accès aux classes instrumentales n’est pas automatique et se fait en fonction des places disponibles. 
Nouveauté : éveil musique et danse 
Un rythme ludique et varié :
· Une semaine de musique
· Une semaine de danse
· Une semaine animée en duo par les deux professeurs pour une approche transversale et créative.

Les différents cursus : 
Musique 
-Cursus Musique (dès 7 ans) : instrument - formation musicale - pratique collective. 
-Cursus Musiques actuelles et amplifiées (dès 11ans) : Instrument / chant – atelier collectif - formation musicale MAA. 
Les 3 cours du cursus sont obligatoires
Arts plastiques : 
Cours enfants dès 3 ans, adolescents dès 11 ans et adultes
Art dramatique :  
 - à partir de 6 ans 
 - Audition pour les élèves de + de 15 ans, du cours d’Art Dramatique (inscription préalable obligatoire) :
Dates des auditions :
· Mardi 1er juillet à 17h – salle d’audition
· Mardi 9 septembre à 18h (pour ceux qui ne peuvent pas venir en juillet)
A préparer pour l’audition : un monologue, au choix, du répertoire classique ou contemporain (à connaitre par cœur), d’une durée maximale de 3 minutes. 
Si l’élève le souhaite, il peut proposer un « parcours libre » valorisant d’autres compétences et qualités artistiques (chant, danse, instrument de musique). Ce parcours libre n’est pas obligatoire pour l’admission.
Entretien individuel.


Merci d’appeler au 01 41 18 37 72 / 01 41 18 37 73 de 13h30 à 17h00 pour confirmer votre venue.  
Danse : 
- à partir de 5 ans : cours éveil musique et danse (nouveauté)
- à partir de 6 ans : initiation danse 
- à partir de 7 ans : 
· danse classique 
· danse hip-hop
· danse modern jazz 
 
- Audition pour les élèves de danse moderne (inscription préalable obligatoire) : à partir de 8 ans
   Jeudi 26 juin 2025.
· 17h à 18h30 – CE2- 5ème
· 18h30 à 19h45 – 4ème - Terminale
· 19H45 à 21h- pour les élèves Cycle 3 niveau 2 jeune ballet
Merci d’appeler au 01 41 18 37 72 / 01 41 18 37 73 de 13h30 à 18h00 pour avoir confirmation de l’heure de rendez-vous (tenu de danse souhaitée : leggins et t-shirt).

Audition pour les élèves de danse classique (inscription préalable obligatoire) : à partir de 10 ans et ayant 2 ans de pratique.

Mercredi 2 juillet 2025 à 19H
Merci d’appeler au 01 41 18 37 72 / 01 41 18 37 73 de 13h30 à 18h00 pour avoir une heure de rendez-vous (tenu de danse et coiffure obligatoire)

Audition pour les élèves de Hip hop (inscription préalable obligatoire) : à partir de 16 ans 
Vendredi 27 juin à 17h00
Merci d’appeler au 01 41 18 37 72 / 01 41 18 37 73 de 13h30 à 18h00 pour confirmer votre venu.
Tenue – jogging, T shirt , baskets propres


L’inscription à l’Ecole des Arts implique 
la connaissance et le respect du règlement intérieur.




Formulaire d'inscription - 2025/2026 :

Inscriptions Enfants, adolescents et adultes de -25 ans : https://mesdemarches.suresnes.fr/espace-demarches/ECOLEARTSI_C

Inscriptions Adultes : https://mesdemarches.suresnes.fr/espace-demarches/ECOLEARTSA_C 
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